
GATT/AIR/3 53 8 21 DECEMBRE 1993 

OBJET : PARTIES CONTRACTANTES - QUARANTE-NEUVIEME SESSION 

1. J'AI L'HONNEUR DE PORTER A VOTRE CONNAISSANCE QUE LA 
QUARANTE-NEUVIEME SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES A L'ACCORD GENERAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE S\OUVRIRA LE MARDI 
25 JANVIER 1994 A 15 HEURES. _x 
2. COMME LE PRESIDENT DES PARTIES CONTRACT. 
LETTRE DU 6 OCTOBRE 1993, LA SESSION SE TIEND! 
DE CONFERENCES DE GENEVE. LE PRESIDENT ESPE 
DELEGATIONS, IL SERA POSSIBLE D'ACHEVER LES T 
27 JANVIER. 

:KSMJ/F 

S L'A INDIQUE DANS SA 
CENTRE INTERNATIONAL 

U'AVEC LE CONCOURS DES 
VAUX DE LA SESSION LE 

3. JE VOUS SAURAIS GRE DE BIEN VOULOIRsMJ/FAIRE CONNAITRE AUSSITOT 
QUE POSSIBLE LES NOMS DES REPRESENTANTS QUE VOTRE GOUVERNEMENT OU 
ORGANISATION A L'INTENTION DE DELEGUBR A QETTE SESSION. IL CONVIENDRAIT 
QUE LES POUVOIRS AUTORISANT LES REPRESENTANTS DES PARTIES CONTRACTANTES 
A S'ACQUITTER DES FONCTIONS ENUMERBBS A L'ARTICLE XXV DE L'ACCORD 
GENERAL, AINSI QU'IL EST PREVU A L'ARTICLE 7 DU REGLEMENT INTERIEUR, 
PARVIENNENT AU SECRETARIAT LE 21 /JANVIER 1994 AU PLUS TARD. 

4. EN CE QUI CONCERNE LES DECLARATIONS RELATIVES AU POINT 1 DE L'ORDRE 
DU JOUR, "ACTIVITES DU G A T T " / Y E /IE PERMETS DE VOUS RAPPELER QUE, LORS 
DES SESSIONS DES PARTIES CONTACTANTES, LA BRIEVETE A ETE D'USAGE. LE 
PRESIDENT A DEMANDE QUE ORS DELEGATIONS S'ATTACHENT A CE QUE LEURS 
DECLARATIONS NE DEPASSENT P&5 CINQ MINUTES. 

5. VOUS 
(L/7368). 

TROUVEREZ <X^r 

O 
JOINT COPIE DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

PETER D. SUTHERLAND 

O 

93-2224 


